
1/1

Avis d'annulation

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-143884

Département(s) de publication : 05
 Annonce n° 24-143884

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-131612
21/11/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

ASA DU CANAL DE GAPNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

29050106300017N° National d'identification : 
GAPVille : 

05000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

05Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de cloutage de parois en rive droite de la Combe de Bonne en commune Intitulé du marché : 
de Gap.

TravauxType de marché : 
La présente consultation concerne la stabilisation de parois Description succincte du marché : 

naturelles qui dominent une canalisation d'irrigation posée dans le sol en tranché. Il s'agit de stabiliser 
le talus au-dessus de la canalisation. Les travaux comprennent : - Des études et travaux préparatoires - 
Des travaux de terrassement de sol, des retraits de blocs d'enrochement, l'évacuation des matériaux. - 
Les travaux concernent particulièrement la mise en oeuvre de clous permettant de stabiliser le talus 
naturel et de garantir ainsi une stabilisation géotechnique d'ensemble, protégeant la canalisation en 
DN 800 acier.

Section 4 - Motif de l'annulation

Le site qui devait être traité a subit des modifications qui implique la redéfinition de nos besoins.

20/12/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-143884
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-143884
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